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Le:. con,ocations aux Assemblées Genérales Ordinaires et 1:xtroordinnircs sont adressées. au moins 
30 jlrnr:.. à ra, ance. à tous les membres ct doi\Cnt indiquer rordre du jour de rAsscmhlée. 
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Les membres actifs des SSA désignent parmi eu, de:, délégués sui,·ant le-. règles définies dan!> l..:s § 
sui, anb et dans le Règlem..:nt Intérieur. 
Tout adhércm peut assister aux Assemblé�-:, Génerales. dè'> lors qu'il u jm,tilié de -.on adhésion à 
l'A l·G (Voir§ 2.1). 
Il peut être mandaté par sa li. A pour lt1 rcprésent..:r au titre de déléguc et il peut , 011.:r au titre de:, 
mandats dom il c:.t poneur. 
Il peut participer au , ote à titre personnel. Dam, cc cas. �a ,·oi, est déduite du nombre de , oix 
attribuce à sa S A d'origine. l .'ndhércnt qui souha1tc bénéficier de C<!ltc disposiLion devra le signaler 
au Secrétariat Génc.!ral un mois a,·ant lu date de l'Assemblée Générale. 

Les frai� de restauration et d'hébergement des ddégués :,ont pris. en charge par l'A EG dnn-. la 
limite du budget de l'ANl.:G pn:vu pour l'Assemliléc Générale. l::n cas de dépassement de cc budget. 
une purticipation au, frab peut être demandée aux délégués lors de leur inscription. 
Cette pan ici pat ion é\entuellc ainsi que les frai:. de déplacement peu, ent être pns en charge par la 

A du délégué. 
Il n') a aucune participation linancièrc de l'A1 r< i pour les adhéreoH, qui ne sont rns délégués par 
leur SSA et les accompagnant'>. 

4.3 lccte.ur..s - Eli,gibjlité: 

« Les électeurs doivent être âgés de 16 ans minimum et être adhérent au sens de l’article 2 des statuts de 
l’ANEG, et à jour de leurs cotisations pour l’année de l’assemblée générale à laquelle les adhérents ont 
été convoqués »
Les représentants mandatés par les organismes sociaux peuvent participer aux délibérations et aux  votes 
s'ils sont adhérents à jour de cotisation et rattachés à une SSA. 
4.3.2 Eligibilité:
Les conditions d'éligibilités sont les suivantes: 
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s·wrws de f'.luocimion 

, Etre membre actif de l'A FG. 
, Ctrc âge d'au moim, 18 ans au Ier jan\ier de l'année en cours.

Les candidaturt!� dohent parvenir par courrier recommandé avec AR à l'ANEG au moins JO jours
ava111 la date de l'Assemblée Générale. le cachet de ln poste faisant foi. 
Le sy,temc d'en\oi de courriers recommandés par Internet en , igueur à La Poste peut être utifo,c. 
Dans le ca:. où il n':,, aurait aucun postulant :.ur un poste. il peut être fait appel à des ,olontaires lors 
de l'Assemblée Générale éh:cti\'c. 

Les rl!présentants des O ne sont pas éligibles à I' ,\ '\l G. 

4.4 Assen1bléc Générale Ordinaire: 
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Une Assembli.!c Ciénéralc Orclinair,.: csl comoquéc tous les ans. Elle est régulièrement constitut\e 
lorsque 50 % plus un au moins des udhcrcnt;, sont représentes. 
Si celle conditiun n'est pa, remplie. une nou,elle Assemble,.: est comoquêe immédiatement et 
délibcrc valablement sans condition dc qutlrum. mais seulement sur les objeb à l'ordre du jour de ln 
première convocation. 
L'Asscmhl.:e est présidée par le Président ou par un membre du Comité Directeur. Lllc constitue un 
Bureau et d<!Signe un ecr.:tam!. 
Le:, décisions !,Ont prises à la majorité de, suffrage� exprimés. 
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L · \sscmblée <.icm:role Ordinaire : 
, 1-:.ntcnd : 

i Les ropports du Comité Directeur sur le fonctionnement et la situation budgétaire et 
momk de l'ANLG. 

� Le hi Inn d� Commissioru, d'acti, itês. 
1 Les c(,mptcs de re:-.ercicc clos. 
i Les oricntations du Comité Dir..:ctcur et des Commissions d'actÎ\ it.:s à, en ir. 

, Déliocrc sur: 
� Toutes les questions inscrit.:s à rordre du jour. 

, Vote: 
i Le rapport moral. 
i Le rapport financier. 
� Les rurpons des Commissions I cchnit1u.-, 
1 TOlL\ les delL\ ans. procé:de aux éleetions à bulletin --ecret. du Bureau Directeur et des 

repnbentants de� Commissions qui si..:gcront au Comitt• Dirccicur. 

Les delib.:rmions de r Assemblée Générale sont c,mstntt!es duns <les procès-, erbau, signés par les 
membres du Bureau de l'Assemblée Gcncrnlc. Lcs e,traits a produire sont ccni!iés par le . ccrétaire 
Général de rA \Jl:G. 
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